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De la part de la coordination en prélèvement du CH de St-Brieuc – Octobre 2023 

 

Bonjour à toutes et à tous. 

La coordination hospitalière des prélèvements d’Organes et de Tissus de Saint-Brieuc 

vous remercie pour l’invitation à cet événement. Elle vous prie de bien vouloir excuser 

l’absence de ses soignants qui n’ont pu se rendre disponibles aujourd’hui. Ils m’ont 

chargé de vous présenter leur rôle et leurs missions. 

L’équipe est composée de 4 coordinateurs infirmiers et d’un médecin. Elle assure une 

astreinte 24/24, 7/7. Elle est basée sur le centre hospitalier de Saint-Brieuc et intervient 

également sur les hôpitaux de Lannion, Guingamp et Paimpol.  

L’équipe a un rôle de formation des professionnels de santé au sein des hôpitaux et des 

étudiants qui se préparent à des métiers de la santé, et un rôle de sensibilisation du 

grand public.  
 

Mais la mission principale de celle que l’on appelle dans notre jargon hospitalier « la 

CHPOT » est la prise en charge d’un donneur potentiel d’organes et de tissus. Celle-ci 

s’entend de l’identification d’un donneur potentiel jusqu’à la restitution du défunt à ses 

proches. Il s’agit d’une prise en charge délicate, complexe et souvent longue. L’équipe 

travaille en collaboration avec des services partenaires (la réanimation, la Radiologie, 

les Urgences, le SAMU, le Bloc opératoire, la chambre mortuaire…) et l’Agence de la 

Biomédecine. 
 

Si l’on s’intéresse à la question au niveau national, en 2022, sur 2984 donneurs 

d’organes potentiels recensés en état de mort encéphalique, 1355 donneurs ont été 

prélevés d’au moins 1 organe. Il est noté une légère baisse de l’activité liée à la crise 

sanitaire que nous avons traversée. La tendance est actuellement en train de s’inverser 

sans toutefois retrouver des chiffres post crise COVID. 

L’âge moyen des donneurs prélevés est de 57 ans, et il augmente chaque année. Cette 

augmentation est liée aux profils des donneurs identifiés. Nous avons une diminution 

de la traumatologie crânienne et une augmentation du nombre d’AVC.  

Depuis le début de la crise sanitaire, le taux d’opposition sur le plan national était en 

augmentation. En 2022 il baisse à nouveau, à 33%, chiffre encore très élevé. Ce taux de 
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refus s’explique en partie par la méconnaissance de l’activité de prélèvement d’organes 

auprès du grand public. 

D’où l’importance du travail de sensibilisation des associations telle que l’ADOT 22, 

France Rein et de notre équipe de coordination.  

Nous ne le rappellerons jamais assez, il est important de se positionner de son vivant. 

Alors, que dit la loi ?  

Nous sommes tous des donneurs potentiels d’organes, sauf si nous nous sommes 

exprimés contre de notre vivant. Pour cela deux possibilités :   

- S’inscrire sur le Registre National des Refus. 

- En parler de son vivant à ses proches. 

Le rôle de la coordination dans ce moment crucial est de respecter la volonté du défunt 

dans un contexte difficile pour celles et de ceux qui restent. Son rôle est de s’entretenir 

avec les proches pour recueillir le positionnement du défunt. 

En pratique, l’acte du prélèvement d’organes se réalise au sein du bloc opératoire par 

des équipes disposant d’une expertise.  Il y a un respect du défunt jusqu’au bout et cette 

intervention est réalisée comme toute autre intervention chirurgicale. 

Les proches peuvent retrouver leur défunt juste après cet acte de générosité et peuvent 

se recueillir auprès de lui. L’intégrité du corps est respectée, il n’y a pas d’atteinte à 

l’image corporelle. 

Le don d’organe est un acte de générosité et de solidarité qui mobilise une multitude 

d’acteurs tout au long d’une chaine. Il n’y a pas de greffe sans prélèvement d’organes.  

Ce travail peut être facilité si déjà chacun se positionne en amont. 

Il est ainsi déterminant de se positionner de son vivant pour éviter que la famille ait à 

prendre une décision dans un moment difficile. Cette prise de position anticipée facilite 

également le travail des acteurs de cette chaine de prélèvement. 
 

L’équipe de coordination de l’hôpital et l’ensemble de la communauté hospitalière des 

hôpitaux de notre territoire adresse ses plus sincères remerciements aux donneurs et à 

leurs proches. L’événement qui nous rassemble aujourd’hui permet de leur rendre 

hommage. 

Merci. 


